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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

affaires étrangères et européennes : ambassades et consulats
Question écrite n° 128304

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères et européennes,
sur la délivrance d'un visa pour les universitaires étrangers. En effet, ils ressentent très souvent le besoin de
compléter leurs recherches dans nos bibliothèques, auprès d'enseignants-chercheurs ou de compléter le
volume de leur documentation pédagogique dans nos librairies. Ils ne peuvent espérer mener à bien leur
passage en France qu'à condition de produire des lettres d'invitation d'universités françaises aux autorités
consulaires françaises. On constate que celles-ci se font plutôt rares. C'est la raison pour laquelle il souhaiterait
savoir s'il serait envisageable de faciliter la délivrance de visas aux universitaires étrangers afin de faciliter les
liens d'échanges avec les intellectuels étrangers, mais également pour leur permettre d'approfondir leurs
recherches universitaires.
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